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Istres Tourisme à vos côtés en 2023
La présidente Véronique Decombis, la directrice Carine Imbert Caponi ainsi

que toute l'équipe de l'Office de Tourisme d'Istres vous souhaitent une belle &
heureuse année 2023 !

Nous vous présentons la première newsletter de l'année, destinée aux acteurs
touristiques de notre destination, et regroupant des actualités liées à nos métiers.

A LA UNE

RDV SPECIAL HERBERGEUR
 

L'Office de Tourisme invite tous les
hébergeurs touristiques à un rendez-
vous professionnel le mardi 07
Février à 18h au Château des
Baumes. A l'ordre du jour
notamment, présentation de la taxe
de séjour, des actions de l'Office de
Tourisme et des manifestations
2023. Avec la présence de Provence
Tourisme. 

 

 

Votre Espace Pro

https://www.istres-tourisme.com/newsletter?action=view&id=360&client=[ID_CLIENT]&email=[EMAIL_CLIENT]
https://www.istres-tourisme.com/
https://www.istres-tourisme.com/professionnels-du-tourisme.html


ACTUALITES

LA TAXE DE SEJOUR ET LA TAXE
ADDITIONNELLE

Fin décembre, a été votée par le Parlement
français la nouvelle loi des finances qui précise
une taxe de séjour additionnelle pour améliorer
le transport bas carbone sur notre territoire, et
qui entrera en vigueur dès ce 1er janvier 2023.
Tous les hôtels, campings, hébergements locatifs
des 3 départements de la région Sud sont
concernés avec une équité totale. Cette taxe de
séjour additionnelle sera prélevée par une
augmentation sur la part communale de la taxe
de séjour:

>Voir l'article
Et Rdv le mardi 7 février à 18h au château
des Baumes pour plus de détails sur la taxe
de séjour.

CLASSEZ VOTRE HEBERGEMENT
TOURISTIQUE

Fiscalité plus intéressante, gage de fiabilité pour
les clients, démarche simplifiée pour la taxe de
séjour... autant d'arguments non négligeable
vous incitant à entammer une démarche de
classement pour votre hébergement touristique.
N'hésitez pas, Provence Tourisme vous
accompagne dans votre démarche de
classement..

>Voir les détails et les explications de Provence
Tourisme

PASS MY PROVENCE : JE VISITE A 2, JE PAYE POUR 1 !

Avec le Pass My Provence, en tant qu’habitants des Bouches-du-Rhône et
professionnel, vous bénéficiez d'un accès gratuit & illimité sur une sélection

 

 

 

       

https://www.taxesejour.fr/communique-du-comite-regional-de-tourisme-provence-alpes-cote-dazur-au-sujet-de-la-taxe-additionnelle-applicable-au-1er-janvier-2023/
https://www.myprovence.pro/sites/default/files/ADT13_05613-1_113.pdf


d’activités culturelles et de loisirs, si vous êtes accompagnés d'une personne payant
plein tarif.  Une bonne idée pour redécouvrir les attractions de notre territoire

>Voir l'article

VOTRE OFFICE

LABEL TOURISME & HANDICAP

Dépositaire de la Marque Tourisme & Handicap
depuis 2008, la labellisation de l’Office de
Tourisme vient d’être renouvellée pour 5 ans
pour les 4 handicaps : auditif, mental, moteur et
visuel. La visite du centre historique (mental,
moteur et visuel) et le parc Art Zoo (auditif,
mental, moteur et visuel) ont également reçu
cette distinction.
> Voir l'actualité

Vous souhaitez vous aussi vous labelliser ? 
> Découvrir la démarche

VOTRE OFFICE EN SALON
EN FEVRIER ET MARS

Votre Office de Tourisme sera présent sur le
salon de l'agriculture de Paris du 25 au 28
février. Nous serons également à Lyon sur le
salon international Mahana du 3 au 5 mars
afin de pour valoriser notre territoire, nos
prestations et nos partenaires

Actus des partenaires
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Voir toutes les actualités

 

https://www.istres-tourisme.com/le-pass-my-provence-je-visite-a-2-je-paye-pour-1.html
https://www.istres-tourisme.com/loffice-de-tourisme-distres-de-nouveau-labellise-tourisme-handicap.html
https://www.myprovence.pro/la-place/etre-accompagne/labellisation-tourisme-handicap
https://www.istres-tourisme.com/
https://www.istres-tourisme.com/toutes-les-actualites-istres.html


Les Élancées se déploient sur le territoire Istres Ouest Provence, en salle, sous
chapiteau, à l’Usine, au Pavillon de Grignan, dans l’espace public, les écoles, les

cinémas et les théâtres, pour une 25ème édition en 2023 !

Un programme, une mosaïque de regards vous est proposée sur l’art du geste dans
ses multiples facettes, avec 26 compagnies invitées pour 58 représentations et

autant de prouesses inégalées, des agrès de cirque réinventés, des chorégraphies
sensibles et la créativité infinie des artistes.

Accéder au site de l'Office de Tourisme

Office de Tourisme d'Istres
30 allée Jean Jaurès - 13800 Istres

04 42 81 76 00
tourisme@istres.fr

Ouvert du lundi au samedi
de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Et les dimanches et jours fériés
de 10h à 13h en période estivale.

Vous recevez cette newsletter car vous êtes un professionnel du tourisme sur Istres (restaurants,
hébergeurs, prestataires de loisirs, guides, partenaires ou membres du comité de direction).

Pour vous désinscrire, cliquez ici.

Voir notre politique de protection des données personnelles (RGPD)
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